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Ressource en eau thermale de la station de Vals-les-Bains 

Synthèse 
'analyse de la ressource en eau minérale de la station thermale de Vals-les-Bains L s'inscrit dans le cadre du programme régional "Maitrise de la qualité de la 

ressource en eau souterraine des stations thermales en Rhône-Alpes ". Ce 
programme est établi au titre des actions du Contrat de Plan Etat Région (CPER) pour 
la période 2000-2006, il est mené en partenariat entre I'Etat, la Région et le BRGM~ 

L'état des lieux réalisé pour la slation de Vals-les-Bains permet de préciser les points 
principaux suivants : 

Concernant la connaissance du gisement, les nombreuses données disponibles 
permettent d'avoir une bonne idée des différentes zones qui Caractérisent le gisement 
de Vals-Les-Bains. A court terme seule la zone des émergences, très étendue et 
complexe, nécessitera des investigations complémentaires, notamment pour de futures 
implantations d'ouvrages. 

Concernani la connaissance du fluide thermal, la caractérisation physico-chimique et 
isotopique du site est très complète. Les informations disponibles devraient permettre 
d'orienter l'interprétation des données qui seront acquises lorsque de nouvelles 
ressources seront identifiées. 

Concernant les conditions d'exploitation de la ressource, la diversité des 
émergences exploitées et les contraintes particulières du système thermal nécessitent 
de poursuivre l'amélioration des conditions d'exploitation de la ressource et de 
protection des captages. Le traitement des eaux stockées est également à envisager. 

Concernant le suivi de la ressource, la multiplicité des émergences n'a pas permis 
jusqu'à présent de réaliser tous les investissements utiles pour assurer le suivi 

Concernant le plan réglementaire, la démarche engagée pour attribuer au site de 
Vals-Les-Bains un périmètre de protection au titre de la reconnaissance de l'Intérêt 
Public de l'eau minérale est un aspect extrêmement positif pour améliorer la qualité de 
la ressource. Cette démarche doit être soutenue avec fermeté. 

Les projets à soutenir pour améliorer la qualité de la ressource doivent concerner 

- à court terme, les études et travaux réalisés pour mieux capter (aspects qualitatif et 
quantitatif) la ressource au niveau de la zone des émergences ; 

à moyen terme, la modernisation des dispositifs de suivi de la ressource ainsi que 
le traitement de l'eau slockée. 

- 

Outre le soutien a ces projets, il est recommandé de tout mettre en œuvre pour faire 
aboutir le projet de définition du périmètre de protection du site (dossier DIP en cours). 
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Ressource en eau thermale de la station de Vals-les-Bains 

1 Avant-Propos 

1.1 CADRE DU PROGRAMME REGIONAL 

L'analyse de la ressource en eau thermale de la station de Vals-les-Bains s'inscrit dans 
le cadre d'un programme régional n Maîtrise de la qualité de la ressource en eau 
souterraine des stations thermales en Rhône-Alpes M. Ce programme est établi au 
titre des actions du volet Tourisme du douzième Contrat de Plan entre I'Etat et la 
Région Rhône-Alpes (CPER) pour la période 2000-2006. Une partie de ces actions 
intéresse le thermalisme (article VII, 3.2). 

Le BRGM est partenaire du CPER ( l )  avec I'Etat et la Région. Dans le cadre de ses 
missions de service public, le Service Géologique Régional Rhône-Alpes (opération 02 
ETM 104) assure la conduite du programme auprès des stations thermales de la 
région (voir illustration 1). Positionné en tant qu' (( appui technique régional », le BRGM 
apporte l'expertise technique de ses équipes sur la ressource hydrominérale et dans 
ce cadre, intervieni au niveau de la station thermale de Vals-les-Bains. 

1.2 MODALITÉS D'INTERVENTION 

Le programme régional a été lancé après la signature de la convention cadre Etat / 
Région / BRGM en avril 2002. Une phase préliminaire d'information et de 
sensibilisation des stations aux actions du programme régional a tout d'abord été 
entreprise. Elle est suivie par la première étape du programme relatif à la réalisation 
d'un état des lieux critique des connaissances sur les gisements d'eau minérale et sur 
leur exploitation pour chaque station thermale. L'état des lieux concerne i'ençemble 
des poinls retenus par le "Guide qualité régional pour la ressource en eau 
thermale" édité par le programme ('). Le présent rapport concerne l'état des lieux pour 
la station de Vals-les-Bains. 

Au delà de la synthèse des données, l'analyse conduite auprès des stations se veut 
être un outil permettant d'apprécier de manière prospective et en cohérence avec 
l'existant, les projets à soutenir pour préserver la qualité, la quantité, la pérennité de la 
ressource et améliorer son exploitation. Les moyens mis en œuvre pour l'analyse 
relative à la station thermale de Vals-les-Bains ont été les suivants : 

- une étude bibliographique la plus exhaustive possible à partir de nombreuses 
informations el sources de documentation (Sithere, DRIRE, rapports BRGM, 
rapports d'entreprises d'ingénierie, bibliothèques universitaires et scientifiques, 
etc.) ; 

une synthèse critique et l'exploitation de la documentation existante : - 

Liste des abréviations en annexe 1 

Rappori BRGM/RP-52585-FR 

1 
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Ressource en eau thermale de la station de Vals-les-Bains 

Le territoire subit, dans sa globalité, la double influence des climats méditerranéen et 
montagnard. Le secteur est constitué de vallées convergeant vers le bassin de 
l'Ardèche. Les versants très escarpés sont recouverts d'une végétation généralement 
peu pénétrable. La Végétation diffère selon l'exposition, ainsi les versants nord sont 
couverts d'une abondante végétation de châtaigniers, chênes sessiles, pins sylvestres, 
alors que les versants exposés au sud, présentent des caractères typiquement 
méditerranéens, pins parasols, chênes verts, genévriers. .. 

Les plus hautes terres du secteur, qui s'étendent jusqu'au niveau de Montpezat. sont 
caractérisées par la rudesse de leur climat hivernal qui ne permet que des cultures 
limitées mais qui favorisent les deux ressources principales de la région : la forêt et les 
pâturages offrant des possibilités d'élevage. 

2.1.3 Contexte géologique 

Le contexte géologique de Vals-Les-Bains a fait l'objet de nombreuses investigations 
pour la recherche de nouvelles ressources et pour la détermination des conditions de 
circulation du fluide thermal. Un dossier récent présenté par le SITHERE fait une 
compilation très exhaustive de toutes ces informations. Réalisé par la société 
d'ingénierie et de conseil ANTEA, ce dossier concerne une demande de Déclaration 
d'Intérêt Public (DIP) des sources thermoninérales de Vals-Les-Bains pour 
l'établissement d'un périmètre de protection du gisement. 

Les informations et illustrations présentées ci-après sont largement issues du 
document SITHERE auquel le lecteur pourra se référer pour tout renseignement 
complémentaire. 

Histoire géologique régionale 

La région de Vals-les-Bains se situe sur la retombée méridionale du dôme migmatique 
du Velay. Son histoire géologique, liée a la proximité du massif central, est marquée 
par les événements qui ont affecté ce massif : 

- au primaire (Carbonifère), constitution du massif central lors de la surrection 
hercynienne ou varisque ; des fractures s'ouvrent et permeltenl aux laves de 
remonter à la surface ; dans la partie du massif qui nous intéresse, les plis et 
fractures de directions varisques sont orientés ENE et NE ; 

au début du secondaire, érosion du massif ; elle se traduit par d'importants dépôts 
gréseux bien visibles entre Vals et Aubenas (dépôts triasiques) ; 

au secondaire et tertiaire, lors des orogenèses pyrénéennes et alpines, le socle 
cristallin du massif central formant un môle rigide est soumis a une distension et se 
fracture de nouveau ; la poussée alpine sur la région des Cévennes et du Vivarais 
a pour effet de relever le socle cristallin d'un millier de mètres en bordure de ce qui 
est aujourd'hui le couloir rhodanien. Ces mouvements provoquenl de nombreuses 
fractures sur les roches indurées qui se compartimentent en horst et graben. 
Certaines fractures du primaire s'ouvrent à nouveau et rejouent. 

- 

- 
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Sur la bordure orientale du massif central, le Vivarais et plus particulièrement la région 
de Vals apparaissent comme une zone de fraclures profondes. Ces fractures ont 
favorisé les manifestations volcaniques locales. Les venues d'eau minérale sont 
étroitement liées à cette histoire volcanique. 

Le secteur de Vals-Les-Bains 

Le socle affleure assez largement dans la région de Vals (Cf. illustration 7). II est 
constitué de roches cristallines et cristallophylliennes (migmatites et micaschistes / 
gneiss / leptynites). 

Dans la zone de Vals, ces roches sont transformées en une large bande myionitique 
(roche broyée), d'orientation ENE, soulignée par un certain nombre de filons de quartz 
souvent extrêmement bien individualisés (ravin des Sausses). 

A l'ouest, le bassin de Prades comporte sur le socle cristallophyllien, des dépôts 
houillers. 

A l'est. d'Ucel à Saint-Privat, des terrains sédimentaires affleurent. Ils sont constitués 
de roches détritiques d'âge triasique (Arkoses, grès et conglomérats). 

Au nord de Vals, on note les coulées basaltiques le long de la Volane d'âge tertiaire 
supérieur à quaternaire. II existe une parfaite concordance entre la direction des filons 
de basalte et celle des diaclases à mofettes (fumerolles froides <IOO"C. riches en H20 
et CO2. souvent liées à des sources thermales) : la direction Nord-Ouest. 

Toutes les sources sont situées sur le socle cristallophyllien. Une partie d'entre elles 
est captée dans la zone mylonitisée jalonnée à l'est de la Volane par d'anciens filons 
de quartz qui favorisent la remontée des eaux minérales. 

La tectonique régionale 

Le secteur de Vals-Les-Bains est situé en un point remarquable de la structure 
géologique régionale (Cf. illuslration. 8). Une fracturation extrêmement énergique du 
socle ancien, soulignée le plus souvent par d'importantes quartzifications. se rencontre 
en direction ENE. sur les deux rives de la Volane. Elle est représentée par la mylonite 
qui s'étend depuis le bassin de Prades à l'Ouest jusqu'à la couverture triasique à l'est, 
avec une extension kilométrique du nord au sud. 

Associée à cette direction varisque. on note d'autres directions de fracturations post- 
hercyniennes : 

- direction NE à NNE : failles de Labégude et de la Volane ; ces grands accidents 
sont accompagnés de nombreuses fractures élémentaires ; 
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- direction NW : ancienne direction varisque voie d'accès des basaltes et des 
mofettes de gaz carbonique à la surface. 

Les accidents de direction NE dessinent des structures en horst et graben, témoignant 
de la distension majeure qui s'est déroulée au Jurassique. Celle-ci a été favorisée par 
l'existence de failles profondes anciennes de direction ENE (faille de I'Ardèche, faille 
Sud du Lignon). 
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la direction nord-ouestlsud-est marquée par la Besorgue. la Volane en amonl de 
l'église, et par le Voltour 

r I . . . . . . , Axe ontMino/ 
Axe sync//no/ 

~~ 

///usiralion 8 : Scherna stucfural du secleur de  Vals-Les-Bains (docurnenl ANTEA) 
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Ressource en eau thermale de la station de Vals-les-Bains 

L'inventaire des sources édité dans la série "Annales des Mines" en 1998 (5) a 
répertorié l'existence de 34 sources. Ce nombre varie continuellement depuis cette 
édition compte tenu des travaux de reconnaissance qui sont réalisés. 

2.2.3 Nature de l'activité thermale 

L'activité thermale est principalement orientée sur les indications thérapeutiques 
suivantes : maladies métaboliques, maladies de l'appareil digestif, diabète @). 

Les techniques de cure conjuguent généralement la cure de boisson et des pratiques 
ihermales externes (bains carbo-gazeux. bains hydrominéral, douches sous-marine 
hépatique, massages sous l'eau, douches au jet, cataplasmes de boues, douches 
pénétrantes effou compresses d'eau thermale froide). 

La saison thermale est ouverte de début mars à mi décembre. 

2.2.4 Evolution et impact de l'activité thermale sur la commune 

a) Evolution de l'activité thermale 

L'activité thermale peut étre évaluée en terme de fréquentation. Cette notion implique 
le décompte du nombre annuel de curistes sous prescription médicale (cures de 21 
jours partiellement prises en charges par la Sécurité Sociale). L'évolution de la 
fréquentation de la station de Vals-les-Bains de 1994 à 2003 est représentée sur 
l'illustration IO. Elle est à mettre en regard avec la fréquentation régionale qui concerne 
17 établissements thermaux agréés par le système de santé, et nationale, qui 
concerne 12 régions soit 101 établissements. 

Depuis 1994, après une période de relative stagnation, une tendance à la baisse de la 
fréquentation médicalisée est enregistrée sur le site de Vals sur la période 2002 à 
2003. Cette tendance à la baisse n'est pas propre à la station de Vals-les-Bains, elle 
correspond B la tendance régionale et nationale. En effet, sur la période 1994 à 2003, 
les stations thermales enregistrent une perte de 18 % de leur fréquentation au niveau 
régional ainsi qu'une perte de 15,8 % au niveau national. 

Celte situation est en cours d'évolution, une volonté de développement et de promotion 
du site est affichée par la commune (via le SITHERE), par le propriétaire de 
l'établissement thermal (le centre hospitalier) et par son exploitant actuel (La Sodexho). 

'Annales des Mines - Mai 1998 -Réalités Industrielles - Inventaire complet des sources d'eau minérales 
nalurelles en France 

Guide du thermalisme 2004 - édition Impact médecine 6 
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De récents investissements de modernisation du site ont été réalisés en 2003-2004. ils 
traduisent l'objectif affiché de retrouver une tendance à l'augmentation du nombre de 
curistes. 

La fréquentation médicalisée de l'établissement de Vals-les-Bains est a compléter, en 
terme d'activité, par les activités de remise en forme proposées par le centre. La 
remise en forme draine en effei un nombre de curistes libres important et en 
croissance. 

b) Impact de /'activité thermale sur la commune 

L'activité thermale participe au rayonnement touristique et économique de la commune 
de Vals-Les-Bains qui communique de manière accentuée sur le thermalisme. 

La station de Vals-Les-Bains est associée à la "route des villes d'eau du massif central" 
et bénéficie. à ce titre, des actions visant à promouvoir l'activité. 

La station est en outre affiliée à la fédération thermale Rhône-Alpes, elle bénéficie ainsi 
des actions menées, à l'échelle de la région, pour aider a la promotion du thermalisme. 
Elle a, dans ce cadre, bénéficié d'un contrat de station thermale qui lui a permis de 
moderniser un certain nombre d'infrastructures. 
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3 La ressource en eau thermale de Vals-les- 
Bains 

3.1 LE GISEMENT D'EAU MINÉRALE 

Un gisement d'eau minérale est défini comme "l'ensemble de la structure 
géologique souterraine située au droit d'une zone géographique délimitée, et de 
laquelle il est possible d'extraire, moyennant la mise en œuvre de techniques 
appropriées, de l'eau minérale naturelle" ( 7 ) .  

Cette définition nécessite d'expliciter les différentes zones constitutives d'un gisement 
pour tenter de comprendre quelles en sont les limites. Trois zones distincies son1 
identifiées (Cf. illustration I I )  d'amont en aval pour traduire l'extension du gisement : 

La zone de l'impluvium correspond au secteur d'entrée du fluide dans le systéme, 
c'est à dire là où interviennent les précipitations qui alimentent le gisement ; 

La zone de transit correspond au secteur dit de circulation "profonde" du fluide (la 
notion de profondeur est très relative d'un site à l'autre). La zone de transit permet 
aux fluides d'acquérir ses caractéristiques physico-chimiques spécifiques grâce, 
notamment, aux modifications des conditions physiques rencontrées (pression et 
température) ; 

La zone des émergences correspond au secteur où l'eau minérale est extraite (ou 
émerge) au niveau du sous-sol pour alimenter l'unité d'exploitation concernée (site 
d'embouteillage ou site Ihermal). 

3.1.1 L'extension du gisement 

Le circuit des eaux minérales de Vals n'est pas identifié dans sa totalité mais les divers 
travaux réalisés permettent de proposer I'hypothése suivante (Cf. illustration 12) : 

- l'eau s'infiltre au NW de Vals, dans le Massif de I'Aubespy. Moureyre, Cournialet 
aux environs de 950 m d'altitude (6. extension supposée de la zone d'alimentation 
sur l'illustration 12) ; 

en profondeur, l'eau atteint des températures de l'ordre de 150-200°C calculées 
par les géothermomètres (la profondeur atteinte est estimée à 3500-4500 m) ; 

- 

Norme AFNOR NF X 50-91 1 7 
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3.1.2 Le contexte environnemental 

a) Le contexte géographique 

La géographie du secteur est tout d'abord très marquée par sa géomorphologie avec 
deux ensembles distincts à considérer pour décrire le paysage, les massifs 
montagneux et les vallées creusées par les rivières. On distingue ainsi la chaine du 
Cournialet (886 m) au Puy des Ayres (515 m), les vallées du Voultour et Ferradouire 
(340 et 248 m), la chaîne du col de la Loube (438 m) à Longe Serre (438 m) qui 
culmine à 519 m (Montgrand) et enfin la vallée de l'Ardèche (250 à 234 m). 

Cet ensemble butte sur la vallée de la Volane (286 m au pont de l'ocre. 234 m au Pont 
de Vals) et le massif montagneux, entre Volane el  Sandron qui culmine à 483 m au 
Rocher des Combes. 

Ces alternances sur des distantes réduites (quelques kilomètres) provoquent des 
dénivelés importants. Les montagnes abruptes et boisées et les vallées encaissées et 
agricoles composent un paysage montagnard. 

Outre ces aspects géomorphologiques, le secteur est également marqué par un 
réseau hydrographique assez dense (Cf. illustration 13). Cette densité s'explique 
essentiellement par la faible perméabilité voire l'imperméabilité des terrains affleurants. 

Les précipitations moyennes sont comprises entre 900 et 1500 mm par an (Cf 
données en annexe 3) avec une forte variabilité de la répartition annuelle provoquant 
des crues exceptionnelles et des étiages sévères. 
Ainsi, l'Ardèche, malgré un module annuel moyen de 62,5 m3/s présente une forte 
variabilité annuelle puisqu'en étiage, son débit est ramené à 10 mVs. II peut même 
descendre jusqu'à 2,2 m2/s en cas de sécheresse extrême. 
Dans le secteur de Vals, l'Ardèche reçoit en rive gauche la Volane, qui prend sa source 
au pied de I'Areilladou, à une altitude voisine de 1300 m et conflue avec l'Ardèche à la 
cote de 230 m. Cet important dénivelé (près de 1100 m) pour un cours de longueur 
réduite (25 km) explique son régime torrentiel. La Volane reçoit quant à elle plusieurs 
affluents, la Besorgue (au pont de l'ocre, en rive droite, au nord de Vals) et le Voltour 
qui draine le massif de I'Aubespy, et ses affluents (dont le ruisseau de Ferradouire). 

b) Le contexte anthropique local 

> OccuDation du sol : 

L'analyse du mode d'occupation du sol permet de noter une large occupation du 
territoire par la forêt. Seule la vallée de la Volane est urbanisée. 

L'arrière-pays de Vals est caractérisé par la présence de nombreux hameaux qui ont 
colonisé soit les flancs (Bruen haut, Bruen Bas, Roussilon. Oubreyts. Guibourbenche, 
Meysonnent, le Ranc, Nouzaret) soit des serres (le Serre, La Blachère, Combes 
Haules, Combes Basses, Tineaux, Les Ayres). 
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P Assainissement : 

Le réseau d'assainissement de Vals-Les-Bains est géré par le Syndicat des Eaux de la 
Basse Ardèche. Le réseau du Chef-lieu est en extension vers le Nord. Le programme 
de 1995 à 2000 a permis la création d'un réseau Valsois le long de l'Ardèche et en 
liaison avec le réseau de Lalevade. 

La commune de Vals-les-Bains a engagé une étude complète du schéma général 
d'assainissement conformément à la Loi sur l'Eau. L'objet est de déterminer les zones 
desservies (à terme ou actuellement) par l'assainissement collectif, et celles qui 
utiliseront l'assainissement  autonome^ Un contrôle des installations d'assainissement 
autonome doit permettre de garantir le respect du milieu naturel. 

P Activité aqricole : 

L'activité agricole est peu importante et l'analyse effectuée dans le cadre du Plan 
d'occupation des Sols de la commune de Vals indique : " l'agriculture est en pleine 
régression. II ne subsiste qu'une centaine d'hectares de Surface Agricole Utilisée qui 
supportent une activité essentiellement orientée vers l'élevage à dominante caprine ". 

P Installations classées : 

Dans le secteur, les installations classées pour la protection de l'environnement sont 
des installations soumises à déclaration. Les activités concernées sont principalement 
des activités artisanales, outre l'unité d'embouteillage et l'établissement thermal. 

P Axes de cornmunicalion : 

L'axe principal de communication du secteur est constitué par la route nationale 102 
située en aval de la zone d'émergence, en rive droite de la riviere Ardèche. La 
commune de Vals et les communes voisines sont desservies par un réseau de routes 
départementales assez dense dans les vallées. Des routes communales desservent 
les hameaux, relativement nombreux dans ce secteur. Le réseau dans le bourg de 
Vals est essentiellement orienté Nord-Sud avec 4 ponts qui franchissent la Volane. 

Le secteur n'est pas concerné par le réseau ferré. 

c) Conclusion de l'analyse environnementale : 

Pour les secteurs de l'impluvium et de la zone de transit, dépourvus d'activités 
significatives, on peut considérer que le contexte environnemental est favorable au 
maintien de la bonne qualité de la ressource. Les risques de pollution peuvent être 
jugés faibles, ils ne justifient pas d'action particuliere à engager. 

Pour le secteur de la zone des émergences naturelles et des forages, situé en grande 
partie en contexte urbain, les risques de dégradation de la qualité de la ressource sont 
beaucoup plus marqués. La grande extension de la zone des émergences (Cf. 
illustration 12), nécessite que soit apporté le soutien total de tous les acteurs 
concernés par les activités thermales et de l'embouteillage de Vals-Les-Bains au projet 
de définition du périmètre de protection des sources. 
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3.2 LE FLUIDE THERMAL 

3.2.1 Les sources exploitées 

Le site de Vals-Les-Bains se caractérise par un nombre très important de sources. Au 
cours du temps de nombreuses sources ont été abandonnées et leurs autorisations 
révoquées. De nos jours chacune des deux activités du site (thermalisme et 
embouteillage) exploite une douzaine d'émergences. L'illustration 16 permet de 
visualiser la situation des sources exploitées et l'annexe 4 présente le détail des 
sources appartenant respectivement au CHS (établissement thermal) et à la SEM Vals 
(Usine d'embouteillage). 

3.2.2 Caractéristiques physico-chimiques des fluides exploités 

Les sources de Vals-Les-Bains ont fait l'objet de nombreuses investigations physico- 
chimiques (diagraphies, mesures in siiu. analyses des eaux et des gaz). Il ressort de 
ces investigations que les eaux de Vals sont : 

- 
- 
- 

de faciès essentiellement bicarbonatées sodiques ; 

carbogazeuses avec une composition de gaz voisine de 100% de COî ; 

le résultat d'un mélange d'eaux fortement minéralisées avec des eaux faiblement 
minéralisées. 

Les eaux les plus minéralisées ont été observées dans le secteur des Thermes, il s'agit 
des sources Alexandre, Constantine, Pauline et Rigolette. 

Ces sources présentent des compositions quasi identiques, et permettent de définir le 
faciès minéralisé type, a priori non affecté par un mélange avec une eau peu 
minéralisée. Ce faciès est caractérisé par la dominance des bicarbonates (HC03) et 
du sodium (Na) selon : 

Facies minéralise 1 HG031 Ca 1 Mq Na 1 K 1 504 Si 1 CI 
Valeurma/l(movenne) 1 6490 1 67 1 52 2290 1 199 1 42 1 95 1 104 

lllustrafion 14 : Caractéristique du facies minéralisé de Vals-Les-Bains 

Les autres sources présentent une dilution de ce faciès minéralisé. Le taux de dilution 
est distinct d'une source à l'autre et, pour un forage donné, d'un niveau de production à 
l'autre. On distingue ainsi sur Vals-Les-Bains dune gamme de minéralisation très 
étendue comme en témoigne, à titre d'illustration, le tableau ci-après issu de 
l'inventaire national des sources d'eau minérale édité en mai 1998 

La grande diversité des faciès rencontrés sur Vals-Les-Bains permet de réaliser des 
mélanges pour l'obtention d'eau embouteiilée (Mélanges Manon, Saint-Jean, 
Vivaraise) adapté a la demande du marché. 
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3.2.3 Conditions sanitaires d'exploitation des sources 

L'analyse des conditions sanitaires d'exploitation des sources nécessite de considérer 
la très grande diversité des émergences naturelles captées a Vals-Les-Bains. 

Toutes les émergences sont situées en contexte urbanisé, elles ont toutes été plus ou 
moins aménagées au début de leur exploitation. Elles ont bénéficié par la suite, au 
cours des dix dernières années, de ré-aménagements pour répondre aux normes de 
qualité en matière d'exploitation. Les exploitants (établlssement thermal et usine 
d'embouteillage) ont procédé à la "neutralisation" de nombreuses sources (une 
trentaine) qui ont été révoquées. Ils ont également réalis$ des travaux de recaptage 
par forage de plusieurs sources. L'annexe 5 présente quelques planches 
photographiques qui illustrent, notamment, le contexte de$ émergences. A ce jour, la 
situation des sources exploitées par l'établissement thermal peut se résumer selon : 

9 Source Alexandre : 
II s'agit d'un forage artésien, l'eau est acheminée par pompage vers le réservoir de 
l'hôtel des bains qui alimente ensuite l'établissement tharmal du mélange constitué 
avec d'autres sources. Le gaz est récupéré. 

9 Source Camuse : 
II s'agit d'une émergence naturelle ancienne avec un trop-plein qui se déverse dans un 
bac. L'eau minérale ainsi captée est reprise par pompage vers le pavillon des sources, 
a l'entrée de l'établissement thermal. Cette source est utilisee en cure de boisson. 

9 Source Constantine : 
Il s'agit d'un forage artésien exploité sans pompage. L'eau minérale récupérée dans un 
bac est acheminée par pompage vers le pavillon des sources, à l'entrée de 
l'établissement thermal. Cette source est utilisée en cure de boisson. 

3+ Source Désirée : 
II s'agit d'un forage équipé d'une pompe à piston. L'eau minérale captée est acheminée 
vers le pavillon des sources, à l'entrée de l'établissement thermal. Cette source est 
utilisée en cure de boisson. L'ouvrage a été réhabilité en 1998. 

9 Source Dominique : 
II s'agit d'une émergence naturelle aménagée. L'eau minérale est captée dans une 
chambre souterraine qui sert de réservoir. L'eau est pompée dans ce réservoir et 
acheminé vers le pavillon des sources, a l'entrée de l'établissement thermal. Cette 
source est utilisée en cure de boisson. L'accès au captage se fait par une grotte 
aménagée, fermée par une grille (Cf. photo en annexe 5). 

9 Source Duchesse : 
II s'agit d'un forage équipé dune pompe à piston. L'ouvrage est utilisé principalement 
pour la récupération de gaz. L'ouvrage a été réhabilité en 1998. 
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> Source Lauzière : 
II s'agit d'un forage implanté sur un nouveau secteur et pour lequel des essais sont en 
cours pour l'obtention de l'autorisation d'exploiter, 

h Source Rigolette : 
II s'agit d'un ouvrage très ancien situé sous la route et non réaménagé. Ce serait un 
forage et non une émergence naturelle. L'eau minérale s'écoule naturellement vers un 
réservoir puis est pompée et acheminée vers le pavillon des sources, à rentrée de 
l'établissement thermal. Cette source est utilisée en cure de boisson. 

> Source Saint-Jean-Bis : 
II s'agit d'un forage équipé d'une pompe a piston. L'eau minérale est acheminé vers le 
réservoir de I'h6tel des bains qui alimente ensuite I'établissement thermal du mélange 
constitué avec d'autres sources. Une partie de l'eau minérale est achemine vers le 
pavillon des sources, à l'entrée de l'établissement thermal. Cette source est utilisée 
pour les bains et la cure de boisson. L'ouvrage a été réhabilité en 1998. 

> Source Saint-Jean Précieuse : 
II s'agit d'un forage équipé dhne pompe a piston. L'eau minérale est acheminé vers le 
pavillon des sources, à l'entrhe de l'établissement thermal. Cette source est utilisée en 
cure de boisson. L'ouvrage a été réhabilité en 1999. 

> Source Tourette : 
II s'agit d'un fo.rage équipé d'une pompe a piston. L'eau minérale est acheminé vers le 
réservoir de l'hôtel des bains qui alimente ensuite l'établissement thermal du mélange 
constitué avec d'autres sources. Cette source est utilisée pour les bains. L'ouvrage a 
été réhabilité en 1998. 

> Source Viva : 
II s'agit d'un forage implante sur un nouveau secteur et pour lequel des essais sont en 
cours pour l'obtention de l'autorisation d'exploiter. Exploité par la société 
d'embouteillage, une partie de l'eau minérale déferrisée est acheminé vers 
l'établissement thermal pour les soins. 

Comme on peut le constater la situation des conditions d'exploitation des sources est 
assez hétérogène selon qu'il s'agissent de nouveaux forages réalisés dans les règles 
de l'art ou d'anciennes émergences non réhabilitées et non sécurisées. 

Des efforts très considérables ont été faits et sont poursuivis pour améliorer en 
permanence la sécurité des captages mais le contexte est difficile car les émergences 
sont relativement concentrbes sur des sites peu éloignés les uns des autres et le 
risque de perturber le système lorsque des travaux sont programmés est toujours réel. 
Dans ce contexte l'intervention de société d'ingénierie spécialisée en eau minérale, 
capable d'allier des spécialiStes géologue, géochimiste eüou hydraulicien est la seule 
garantie de réaliser des traveux avec la sérénité requise, en ayant identifié les risques 
pris et en consacrant le temps utile à la réflexion avant de se lancer dans l'action. Cette 
approche a un coût, nécessairement plus élevé que des interventions réalisées par les 
exploitants eux même (non spécialiste en ressource). Elle mérite d'être soutenue. 
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Les systèmes de pompage ont du être adaptés a des conditions hydrauliques locales 
très particulières. En effet les ouvrages, peu profonds, nécessitent des pompes qui 
fonctionnent avec un fluide généralement diphasique (eau + gaz) étant donné 
l'impossibilité de travailler par pompage en profondeur SOUS le point de bulle'. Des 
pompes spéciales ont ainsi été mises en place sur certains ouvrages (pompe à piston). 

Ces conditions d'exploitation contraignantes et les risques de contamination liés à des 
émergences sub-superficielles obligent les exploitants a sécuriser toujours davantage 
l'approvisionnement des sites (embouleillage et thermalisme). C'est ainsi que de 
nouveaux ouvrages de reconnaissance sont réalisés, avec plus ou moins de succès, 
mais avec toujours le même souci de trouver une ressource plus importante, pouvant 
être captée dans les meilleures conditions de sécurité. 

L'avenir de la qualité de la ressource en eau minérale de Vals-Les-Bains passe par la 
réalisation de nouveaux captages ou le recaptage de sources existantes dans un 
contexte hydrogéologique très difficile. Le soutien d'actions dans ce sens constitue une 
priorité. II convient bien entendu que les études et travaux soient réalises selon les 
recommandations énoncées par le guide qualité édité par le programme régional 
(notamment pour ce qui ancerne les sociétés d'ingénierie et les entreprises de 
lorage). 

3.3.2 Les équipements de suivi de la ressource 

Compte tenu des très nombreuses sources exploitées et des débits très réduits, dans 
un système global qui fonctionne assez bien depuis des décennies, les 
investissements relatifs au suivi qualité de la ressource n'ont pas jusqu'à présent été 
considérés comme prioritaires. Ainsi, en dehors des analyses du contrôle 
réglementaire, on ne dispose pas de données sur l'évolution des paramétres, 
hydrauliques notamment. des différentes sources. 

La mise en place progressive de sondes de suivi des paramétres hydrauliques et 
physico-chimiques constitue la seconde priorité des actions à engager pour améliorer 
la gualité de la ressource. 

3.3.3 Les conditions de transport, traitement et stockage 

Les eaux des différentes sources sont transportées par des canalisations pour la 
plupart ancienne mais qui assure bien leur rôle. Certes il n'existe pas de dispositif de 
nettoyage en place (NEP) de ces canalisations dont la modernisation devrait intervenir 
au cas par cas lors des réhabilitations de captage. On peut ainsi considérer que la 
situation est à l'évidence perfectible sur le plan des conditions de transport mais 
qu'aucune urgence ne peut Otre affirmée. 

Le point de bulle madérise les conditions physiques particulières pour lesquelles il y a séparation de 
l'eau el du gaz pour un fluide carbogazeux. 
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Concernant les conditions de traitement, il convient de préciiser qu'aucun dispositif de 
traitement propre à l'établissement thermal n'est disponible. Les thermes utilisent de 
l'eau déferrisée en provenance de l'usine d'embouteillage (source Viva) mais à 
l'exception de cette source, aucun traitement n'est appliqué. Cette absence de procédé 
de traitement n'est pas un handicap fort pour les buvettes dont l'alimentation est directe 
depuis les émergences mais constitue un handicap réel pour les eaux mélangées 
stockées qui s'oxydent et précipitent pour partie. Une des évolutions du système 
devrait concerner la mise en place d'un dispositif de traitement du fer en sortie du 
bassin de stockage. Ce projet mérite d'être soutenu. 

Concernant le stockage existant, il répond pour l'instant aux besoins actuels de 
I'établissement thermal et ne constitue pas un axe prioritaire d'amélioration du 
systéme. 

3.3.4 La relation ressource I besoins 

L'adéquation entre la ressource disponible d'une pari et les besoins (actuels et a venir) 
d'autre part, est une donnée essentielle pour s'assuirer de la pérennité de 
fonctionnement de la station. 

A ce jour les sources qui alimentent le pavillon des sources (8 sources alimentent des 
buvettes a l'attention des cures de boisson) répondent aux 'besoins et constituent une 
ossature majeure du déroulement dune cure thermale. Le dispositif pourrait certes être 
avantageusement sécurisé par le captage de nouvelles ressources mais ce point ne 
constitue pas la priorité des actions à engager même si on doit regretter l'absence 
d'ouvrages de secours pour le cas ou des anomalies de fonctionnement viendraient a 
ètre constatées sur certains ouvrages (probléme de contamination bactériologique ou 
perte de productivité). 

Concernant les autres sources qui alimentent le réservoir de stockage, on peut 
considérer que la relation ressource / besoin est satisfaisaflte mais que le système ne 
dispose d'aucune sécurité pour le cas ou une émergence vienne Q poser des 
problèmes. II convient ainsi de soutenir les projets qui visent à sécuriser voire à 
améliorer la productivité des émergences actuelles. 

3.4 LE SUIVI D'EXPLOITATION - LA MAINTENANCE 

3.4.1 Les données du suivi réglementaire 

L'ensemble des données disponibles du suivi réglementaiire (analyses exigée par la 
réglementation en vigueur) a été compilé et est présenté en annexe 6 pour ce qui 
concerne la physico-chimie et en annexe 7 pour ce qui concerne la bactériologie. 

Les courbes de l'annexe 6 permettent de visualiser les évolutions de la température, 
du TAC, du CO2 et de la conductivité sur la période 1995 a 2003 (période plus réduite 
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pour certaines sources). On observe des hétérogénéités très notables pour de 
nombreux paramètres et pour la plupart des sources. Ces observations confirment que 
l'on est en présence d'un secteur d'émergence fragile, soumis à des influences 
diverses. De nombreux phénomènes de mélange se produisent, de manière plus ou 
moins aléatoire, au niveau des captages d'eau minérale. L'analyse de ces données 
souligne l'importance de mieux capter les sources, de mieux protéger le gisement et de 
mieux suivre les paramètres de l'exploitation pour tendre vers une meilleure sécurité 
d'approvisionnement du site. 

Les données de l'annexe 7 permettent de noter la bonne qualité bactériologique 
globale des sources exploitées, à quelques évènements près mais dont la fréquence, 
peu élevée, ne remet pas en cause le fonctionnement actuel. La présence de CO2 
dans l'eau constitue un facteur favorable au maintien dune qualité conforme, il ne doit 
pas occulter la fragilité réelle d'installations qui méritent d'être sécurisées par des 
travaux de recaptage effou de protection des abords d'ouvrages, comme cela a déjà 
été entrepris pour plusieurs sources. 

3.4.2 L'entretien des ouvrages et des abords 

L'entretien des ouvrages et de leurs abords est à la charge du Centre Hospitalier 
Spécialisé (CHS). La SODHEXO est gestionnaire des installations et le SITHERE qui 
agit pour le compte de ïhoipital est chargé de réaliser les investissements sur la 
ressource. 

Les opérations relatives à la maintenance de l'ensemble du matériel ainsi qu'au 
maintien de périmètres sanitaires d'émergence propres sont à la charge du CHS. Des 
investissements réguliers sont faits pour améliorer sans cesse la situation des 
captages. 

3.5 LE CADRE REGLEMENTAIRE 

3.5.1 Les autorisations existantes 

La grande majorité des sources d'eau minérale exploitées à Vals les bains (du moins 
celles utilisées pour le thermalisme) possèdent une autorisation ministérielle 
d'exploitation datant d'avant 1900 (Cf. données en annexe 4). Ces autorisations n'ont 
pas de date limite de validité. On peut donc considérer que la situation réglementaire 
est correcte, d'autant qu'il peut souvent ètre considéré que les travaux d'aménagement 
réalisés sur de nombreux ouvrages n'ont pas modifié les conditions d'exploitation quant 
à la qualité de l'eau mais ont, bien au contraire, renforcé la sécurité de 
l'approvisionnement. 

3.5.2 Les procédures en cours 

Deux procédures majeures sont en cours sur le secteur : 
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- dune part la sollicitation d'un classement d'Intérêt Publique (DIP) d'un certain 
nombre de sources et la demande d'instauration d'un pénimètre de protection établi 
au titre de cette procédure de DIP ; 

- d'autre part la demande d'autorisation d'exploiter à l'émergence de plusieurs 
sources dans le secteur de Lauziére (source VlVA notamment). 

Concernant le dossier DIP et les protections sollicitées par ce dossier, il convient de 
souligner la grande qualité du rapport présenté par le SITHERE (dossier ANTEA). 

Cette démarche visant à obtenir le label "déclarée d'intenët public" pour ceriaines 
sources du secteur de Vals-Les-Bains n'a pas d'importance en tant que tel sinon 
d'obtenir la délimitation d'un périmètre de protection au titre des eaux minérales qui 
permettra d'assurer une meilleure protection du site grâce abx contraintes particulières 
appliquées au sous-sol. 

La mise en place d'un périmétre de protection au titre de la DIP constitue un volet 
extrêmement positif pour les eaux minérales de Vals-Les-Bains. Le soutien de ce 
projet au niveau local puis national doit être une priorité pour chacun. 

Concernant les nouvelles demandes d'autorisation d'exploiter à l'émergence de 
nouvelles sources, il est nécessaire que les travaux, Igs essais et les dossiers 
présentés par les exploitants (ou leur commanditaire) soient réalisés dans un cadre 
cohérent et structure sur le plan technique pour l'obtention d'avis favorables. 

Certains dossiers récents laissent penser que les conditions optimales n'ont pas 
toujours été réunies. II est fortement conseillé de ne pas minimiser les moyens à mettre 
en œuvre sur ces aspects, par l'intervention d'ingénieries qpécialisées dont le rôle ne 
doit pas être réduit à une simple compilation de donniées. Le soutien d'actions 
cohérentes sur cet aspect constitue une priorité sous réserve que les points évoqués 
précédemment soient pris en compte. 

40 BRGMIRP-53190-FR Rapporl final 



Ressource en eau thermale de la slalion de Vals-les-Bains 

4 Conclusion 

a ressource en eau thermale du site de Vals-Les-Bains est tout a fait particulière et L assez atypique. En effet le site est caractérisé par un très grand nombre de 
captages de caractéristiques physico-chimiques très diverses et de productivité 
réduite. 

Cette situation génère un certain nombre de difficultés vis à vis de la qualité de la 
ressource en eau thermale compte tenu des points suivants : 

la multiplicité des points d'émergence oblige à réaliser de nombreux travaux pour 
sécuriser les captages emploités ou anciens., et des reconnaissances de la zone 
des émergences sont encore nécessaires ; 

la présence de nombreuses émergences captées à des débits très réduits 
(quelques centaines de litresiheure) nécessite de multiplier les systémes de 
pompage et les disposilifs de suivi de la ressource. En outre la contrainte 
d'exploiter de nombreux fluides en régime diphasique (eau + gaz) rend complexe 
les dispositifs de pompage à utiliser ; 

la recherche de nouvelles ressources est délicate dans un contexte 
hydrogéologique très complexe qui assure, de manière hétérogéne, la remontée 
d'eau minérale et de gaz CO2 vers la surface et des mélanges de sub-surface. 

L'ensemble des connaissances acquises à ce jour sur le gisement thermo-minéral 
émergeant au niveau du site de Vals-les-Bains et sur les modalités d'exploitation de 
i'eau thermale a permis de caractériser la situation actuelle de la ressource. 

II ressort de l'état des lieux sur cette ressource les points principaux suivants : 

> Sur le plan de la connaissance du gisement et du système hydrothermal : 
Les nombreuses données disponibles (Ci. dossier relatif à l'instauration d'un périmètre 
de protection) permettent d'avoir une bonne idée des différentes zones qui 
caractérisent le gisement de Vals-Les-Bains. A court terme seule la zone des 
émergences, très étendue et complexe, nécessitera des investigations 
complémentaires, notamment pour de futures implantations d'ouvrages. 

> Sur  le plan de la connaissance du Ruide thermal : 
Le site a fait l'objet de multiples caractérisations physico-chimiques et isotopiques et 
les données disponibles perneltent de considérer que les connaissances sur le fluide 
thermal sont suffisantes, danis l'immédiat. pour orienter l'interprétation des données qui 
seront acquises dans le cadre de la caractérisation de nouvelles ressources. 

D Sur le plan des conditions d'exploitation de la ressource : 
Les efforts entrepris pour amiéliorer les conditions d'exploitation de la ressource doivent 
être poursuivis. Ils méritent un soutien affirmé et constituent la priorité à court terme 
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La sécurisation des émergences existantes mérite d'être poursuivie par le recaptage 
eUou la réhabilitation des ouvrages. Elle doit concerner la protection sanitaire du point 
exploité au même titre que l'équipement d'exploitation à proprement parlé, avec le 
dispositif de suivi qualité qui y est associé (Cf. 5 suivant). Le traitement des eaux 
mélangées au niveau du réservoir est également a envisager. 

> Sur le plan du suivi de la ressource et de la maintenance : 
La multiplicité des émergences n'a pas permis jusqu'à présent de réaliser tous les 
investissements utiles pour assurer le suivi rigoureux qui s'impose. Ce suivi permettra 
de constater, dans le moyen terme, que les travaux d'amélioration des conditions 
d'exploitation réalisés ont améliorés sensiblement la stabiliié de la qualité des fluides 
exploités (ce qui n'est pas le cas aujourd'hui). 

> Sur le plan réglementaire : 
La démarche engagée pour attribuer au site de Vals-Les-Bains un périmètre de 
protection au titre de la reconnaissance de l'Intérêt Public de l'eau minérale est un 
aspect extrêmement positif pour améliorer la qualité de la ressource. Cette démarche 
doit être soutenue avec fermeté. II est recommandé que le programme régional facilite, 
dans toute la mesure du possible, l'instruction de ce dossier. 

L'analyse critique de la situation actuelle sur la ressource fait ainsi apparaître des 
recommandations concernant d'une part l'existant (bonnes pratiques à poursuivre, 
actions en cours) et d'autre part les actions à entreprendre, en vue d'assurer une 
meilleure qualité de la ressource. 

Concernant l'existant : 
II est recommandé de poursuivre les travaux de protection des captages et 
d'amélioration des conditions d'exploitation. 

II est recommande de poursuivre les investigations d'ordre hydrogéologique dans tout 
le secteur des émergences pour tenter de capter de nouvelles ressources mieux 
protégées et qui sécuriseront l'approvisionnement du site. II est recommandé en outre 
de mieux instrumenter le suivi des sources exploitbes. 

Concernant les actions à entreprendre : 

Les projets à soutenir pour améliorer la qualité de la ressource pourraient concerner 

- à court terme, les études et travaux réalisés pour mieux capter (aspects qualitatif et 
quantitatif) la ressource au niveau de la zone des émergences ; 

à moyen terme, la modernisation des dispositifs de suivi de la ressource ainsi que 
le traitement de l'eau stockée. 

Outre le soutien à ces projets, il est recommandé de tout mettre en œuvre pour faire 
aboutir le projet de définition du périmètre de protection du bite (dossier DIP en cours). 

- 

4 2  BRGMIRP-53190-FR Rapp& final 



BRGM/RP-5319û-FR - Rapport final 

Annexe 1 

Liste des abréviations 

43 



AFSÇA 

CHS : Centre Hospitalier Spécialisé 

CPER 

DIP : Déclaration d'Intérêt Public 

DRIRE . Direction Régionale de l'Industrie, de la Recherche el de I'Environnement 

ÇITHERE : Syndicat Intercommunal pour le Thermalisme et l'Environnement 

: Agence Française de Sécurité Sanitaire des Aliments 

: Contrat de Plan Etat Région 
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Tableau a : Sources autorisées et exploitées situées sur la commune de Vals-les- 
Bains et propriété du CHS 

Sources autorisees et exploitées situées sur la commune de Vals-les- 
Bains et propriété de la SEM 

Sources autorisées et non exploitées situées sur la commune de Vals- 
les-Bains 

Tableau b : 

Tableau c : 

Tableau d : Sources autorisées et non exploitées situées sur la commune de 
Labégude 
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Données du contrôle réglementaire réalisé par le laboratoire agréé. 

b Source Alexandre, 

9 Source Camuse, 

9 Source Constantine, 

b Source Désirée, 

9 Source Dominique, 

9 Source Duchesse, 

b Source Jeanne-D'Arc, 

b Source Lauziére, 

9 Source Mireille, 

b Source Rigolette, 

b Source Saint-Jean Bis, 

b Source Saint-Jean Précieuse, 

9 Source Tourette, 

9 Source Viva. 

BRGM/RP-53190-FR - Rapport final 79 

























































Ressource en eau thermale de la station de Vals-les-Bains 

Annexe 7 

Suivi bactériologique des sources 

BRGMIRP-5319O.FR - Rapporl final 107 



Ressource en eau thermale de la station de Vals-les-Bains 

Données du contrôle réglementaire réalisé par le laboratoire agréé. 

k Source Alexandre, 

b Source Camuse, 

> Source Constantine, 

b Source Désirée, 

D Source Dominique, 

> Source Duchesse, 

> Source Jeanne-D’Arc, 

b Source Laurière, 

b Source Mireille, 

D Source Rigoletie, 

D Source Saint-Jean Bis, 

> Source Saint-Jean Précieuse, 

b Source Tourette, 

k Source Viva. 
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